
Oommunauté de communos
MareDne AdouJ Côte'Sud

Crr{rs lhlsn urilnu.:al a'Aulo" lor,Dlù
Mâ,,n,na 

^Ju!r 
Crla Sud

Règlement intérieur du Comité technique commun de la communauté de communes MACS et du ClÆ
de MACS adopté le07l03l20t9

REFERENCES

o loi n'83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
o loi n:84-53 du 26 janvierL9S4 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction

Pu bliq ue Territoria le,

o décret n" 85-397 du 3 avril 1985 relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique

territoriale,
o décret n" 85-555 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques des collectivités

territoriales et de leurs établissements publics, et notamment l'article 23
o décret n" 85-503 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à

la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,
. protocole d'accord du 8 mars 2013 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les

hommes dans la fonction publique,
o circulaire ministérielle NOR : RDFF1315966C du 8 juillet 2013 relative à la mise en æuvre du

protocole d'accord du 8 mars 2013 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les

hommes dans la fonction publique,
. délibération du 22 septembre 2014 créant un comité technique commun à la Communauté de

communes Maremne Adour Côte-Sud et au Centre intercommunal d'action sociale (CIAS) de

MACS;
. délibération du conseil communautaire du L6 mai 201-8 fixant le nombre de sièges du comité

technique commun placé auprès de MACS et le maintien du paritarisme ;

Préombule

Le présent règlement a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, les

conditions de fonctionnement du Comité technique commun de la Communauté de communes
Maremne Adour Côte-Sud et du Centre intercommunal d'action sociale (CIAS) de MACS.

I. COMPOSITION ET MANDAT

ARTICLE 7:
Le comité techniqLe est composé :

- d'un collège de représentants du personnel ;

et
- d'un collège de représentants de la communauté de communes MACS et du CIAS de MACS.

Art 32 - loi 84-53 du26l07l8a

Le nombre de membres du collège des représentants de la collectivité ou de l'établissement public ne

peut être supérieur au nombre de représentants du personnel au sein du comité technique.
Art 4 - décret 85-565 du 30/05/85.

Les représentants du personnel sont élus au scrutin de liste avec représentation proportionnelle,
conformément aux dispositions de l'article 9 bis de la loi 83-634 du 1-3 juillet 1983.

Art 32 - loi 84-53 du 26/O7/8a.



Les représentants de la collectivité ou de l'établissement public sont désignés par l'autorité investie du

pouvoir de nomination, parmi les membres de l'organe délibérant ou parmi les agents de la

collectivité ou de l'établissement public' 
Art 4 - décret g5-565 du 30/05/g5.

Les suppléants dans chacun des deux collèges sont en nombre égal à celui des titulaires'
Art 2 - décret 85-555 du 30/05/85.

Le nombre des représentants du personnel au comité technique a été fixé par délibération du conseil

communautaire de MACS en date du 16 mai 2018, après consultation des organisations syndicales par

courrier et, en fonction des effectifs relevant du comité technique'

La délibération susvisée fixe la composition du comité technique de la façon suivante :

Collège des représentants de la

collectivité ou de l'établissement
Collège des représentants du personnel

5 titulaires 5 titulaires

5 suppléants 5 suppléants

ll est précisé que cette délibération a prévu :

o le maintien du paritarisme numérique entre les deux collèges,

o le recueil, par le comité technique, de l'avis des représentants de la collectivité ou de

l'établissement.
Articles 4 et26 = décret 85-565 du 30/05/85.

ARTTCLE 2: Durée du mondot

La durée du mandat est de quatre ans pour le collège des représentants du personnel.

Art 3 - décret 85-565 du 30/05/85.

pour les représentants de la collectivité ou de l'établissement, leur mandat expire e.n même temps que

leur mandat ou fonction ou à la date du renouvellement total ou partiel de l'organe délibérant de la

collectivité ou de l'établissement.

ll peut être procédé à tout moment, et pour la suite du mandat à accomplir, au remplacement des

représentants' 
Art 3 - décret g5-555 du 3O/05/g5.

Le mandat des représentants du personnel cesse :

o par suite de démission,
. par perte des conditions pour être él'rgible : mise en congé de longue maladie, congé de grave

maladie ou congé de longue durée, agents qui ont été frappés d'une rétrogràdation ou d'une

exclusion temporaire de fonctions de seize jours à deux ans, à moins qu'ils n'aient été

amnistiés ou qu'ils n'aient été relevés de leur peine, agents frappés d'une des incapacités

énoncées aux articles L. 5 et L. 6 du code électoral.
Art 5,8, 1L - décret 85-555 du 30/05/85.

Les mandats au sein du comité technique sont renouvelables.
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ARTICLE 3 : Remplocement en cours de mondot - durée

En cas de remplacement, Ia durée du mandat du remplaçant est limitée:
o à la durée restant à courir jusqu'au renouvellement général du comité technique pour les

représentants du personnel,
. et jusqu'au renouvellement de l'organe délibérant pour les représentants de la collectivité ou

de l'établissement.
Art 6 - décret 85-565 du 30/05/85.

ARTICLE 4 : Voconce de sièges - désignotion du représentont

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit du siège d'un représentant titulaire ou suppléant de
la collectivité ou de l'établissement, il y est pourvu par la désignation d'un nouveau représentant pour

la durée du mandat en cours.

En cas de vacance du siège d'un représentant titulaire du personnel, le siège est attribué à un

suppléant de la même liste.
En cas de vacance du siège d'un représentant suppléant, le siège est attribué au premier candidat non

élu de la même lîste.

Lorsque la liste des candidats ne comporte plus aucun nom, l'organisêtion syndicale désigne son

représentant, pour la durée du mandat restant à courir, parmi les agents relevant du périmètre du

comité technique éligibles au moment de la désignation.
Art 6 - décret 85-565 du 30/05/85.

II. COMPETENCES

ARTICLE 5 : Les compétences impliquant un avis du comité technique
Art 33- loi 84 -53 du 26/07/84

1 - Organisation et fonctionnement des services

Aménagement du temps de travail : cycles de travail, horaires variables

Astreintes et permanences: modalités de rémunération ou de récupération
Autorisations spécieles d'absence : régime des autorisations d'absence

Charte informêtique
Conclusion d'un marché affectant un nombre important d'agents

Compte épargne temps : règle d'ouverture, de fonctionnement et de fermeture
Horaires d'ouverture au public

Journée de solidarité
Organigrammes
Protocole d'accord relatif à I'exercice du droit syndical

Services communs: mutualisation de services, fusions de Communautés de Communes,

recomposition des territoires
Suppressions de postes

Télétravail
Modalités d'exercice du temps partiel de droit et sur autorisation
Modalités d'organisation des congés annuels

Transfert de personnel dans le cadre d'un transfert de compétence

2 - Evolutions des administretions ayant un impect sur les personnels

Changement de locaux, déménagement, agrandissement
Mise en place d'une pointeuse
Mise en place de procédures dématérialisées
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Mise en place d'un schéma informatique, d'un intranet

Mise en place d'un système de contrôle d'accès aux bâtiments

Mode de gestion du service public (délégation de service public, régie directe)

Règlement intérieur et règlement de fonctionnement

3 - Grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences

a

a

a Evaluation professionnelle (critères d'évaluation)

Ratios d'avancement de grade

4 - Grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères de répartition y afférents

üodalités de mise en æuvre ou de modification du régime indemnitaire

a

a

5 - Formation, insertion et promotion de l'égalité professionnelle

Conditions d'accueil des apprentis, des PACI-E et des PrAB

Conditions d'exercice du compte personnel de formation

Règlements et plan de formation
plan pluriannuel pour l'égal accès des femmes et des hommes aux emplois d'encadrement

su périeur

6 - Sujets d'ordre général intéressant l'hygiène, la sécurité et les conditions de travail

Le comité technique bénéficie du concours du CHSCT dans les matières relevant de sa

compétence et peut le saisir de toute question, le CHSCT peut également saisir le comité

technique.
Le comité technique reçoit communication du rapport et du programme annuel de prévention

des risques professionnels, accompagnés de l'avis formulé par le CHSCI

7 - Aides à la protection sociale et sur l'action sociale

Protection sociale complémentaire dans le cadre de la santé et/ou de la prévoyance

(participation employeu r)

Autres mesures d'action sociale (titres restaurant, chèques vacances.'.)

8 - Dispositif de titularisation

. Programme pluriannuel d'accès à l'emploi de titulaire

ARTICLE 5 : Les questions dont lesquelles le comité technique doit être informé

Le comité technique doit être informé des incidences des principales décisions à caractère

budgétaire sur la gestion des emplois

L'autorité territoriale présente au moins tous les deux dans un rapport sur l'état de la

collectivité (bilan social)

Le comité technique est destinataire d'un rapport annuel sur les agents mis à disposition

Le comité technique est informé annuellement des créations d'emplois à temps nbn complet
Le comité technique est destinataire d'un rapport annuel sur l'obligation d'emploi des

travailleu rs handicapés
Le comité technique est informé chaque année dans le cadre du bilan social, d'un rapport

relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes

a

a

a

a

o

a

a

o

a

a
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Le comité technique est destinataire du bilan des recrutements intervenus dans le cadre du

dispositif PACTE

Le comité technique est destinataire tous les deux ans de l'expérimentation du PRAB

III. PRESIDENCE

ARTICLE 7:

Le comité technique est présidé par I'autorité territoriale ou son représentant, qui ne peut être qu'un

élu local.

Art 32 - loi 84-53 du 26/07/84.

Le président du comité technique est désigné parmi les membres de l'organe délibérant de la

collectivité ou de l'établissement 
ort 4 - décret 85-565du 30/05/85.

Le Président convoque les membres, arrête I'ordre du jour, assure la police de l'assemblée. ll ouvre les

séances, dirige et veille au bon déroulement des débats (organisation de la prise de parole des

membres) et maintient l'ordre. ll décide de la suspension de séance. ll clôt le débat, soumet au vote et
lève la séance.

IV. FONCTIONNEMENT

ARTICLE 8 : Réunions prépo rotoires.

En vue de prendre connaissance des dossiers inscrits à l'ordre du jour, préalablement à la tenue de la
réunion du CT, les représentants du personnel sont réunis pour une séance de travail préparatoire.

Cette réunion a lieu dans le mois précédent la séance du CT

Elle a pour objet de mettre à disposition pour consultation les projets ou documents (plans,

documentation, dossiers) qui seront abordés en CT. Elle permettra aux membres présents de poser

des questions et de formuler des remarques.

ARTICLE I : Secrétoriot

Le secrétariat du comité technique est assuré par un représentant de l'autorité territoriale au sein du

comité.

Les fonctions de secrétaire adjoint sont assurées par un représentant du personnel. ll est désigné au

début de chaque séance du comité en son sein et pour la seule durée de cette séance. Ces fonctions
peuvent être remplies par un suppléânt en l'absence du titulaire.

Pour l'exécution des tâches matérielles, le secrétaire peut se faire assister par un fonctionnaire de la

collectivité ou de l'éta blissement, non membre du comité technique, qui participe aux réunions.
Art 22- décret 85-565 du 30/05/85.

ARTICLE 70 : Périodicité des séonces

Le comité technique se réunit au siège de la communauté de communes à Saint Vincent de Tyrosse.
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Le comité technique est convoqué par son président. ll tient au moins deux séances dans l'année.

Le président est tenu de convoquer le comité dans le délai maximum d'un mois, sur demande écrite

de la moitié au moins des représentants titulaires du personnel.
Art 24- décret 85-555 du 30/05/85.

ARTICLE 7 Convocotions

Le comité technique se réunit sur convocation de son président adressée aux membres titulaires au

moins quinze jours avant la date fixée pour la réunion. Ce délai peut être abrégé pour I'examen de

questions nécessitant un avis urgent.

La convocation, accompagnée de I'ordre du jour de la séance, peut être envoyée par tous moyens,

notamment par cou rrier électronique.
Art 25- décret 85-565 du 30/05/85

Les suppléants peuvent, s'ils le désirent, assister aux séances, sans prendre part aux débats. lls ont

voix délibérative uniquement en l'absence du titulaire qu'ils remplacent.
Art 25- décret 85-565 du 30/05/85

lls recevront, au même titre que les titulaires, les convocations et l'ordre du jour des séances.

Tout représentant titulaire qui se trouve empêché de prendre part à une séance du comité technique

peut se faire remplacer par n'importe lequel des représentants suppléants. Toutefois, pour les

représentants du personnel, cette faculté ne joue qu'entre représentants élus sur une même liste de

candidats ou désignés par l'organisation syndicale ou tirés a, ron. 
on 2 _ décret g5_565 du 3o/05/g5.

Tout membre titulaire du comité technique qUi ne peut se rendre à la convocation en informe

immédiatement Ie secrétariat du comité technique par courrier électronique

Le président du comité technique peut convoquer des experts à la demande de l'administration ou à

la demande des représentants du personnel. Les experts n'ont pas voix délibérative. lls ne peuvent

assister, à l'exclusion du vote, qu'à la partie des débats relative aux questions pour lesquelles leur

présence a été demandée.
Art 25- décret 85-565 du 30/05/85.

ARTICLE 12 : Ordre du iour

L'ordre du jour de chaque réunion est arrêté par le président.'

Un rapport, accompagné de tous les documents sur chacune des questions inscrites à l'ordre du jour,

est adressé au moins 10 jours avant la séance aux membres du Comité.
Art 28- décret 85-565 du 30/05/85.

Les questions entrant dans la compétence du comité technique dont l'examen a été demandé par la

moitié au moins des représentants titulaires du personnel sont obligatoirement inscrites à l'ordre du

jou r.
Art 25- décret 85-565 du 30/05/85.

ARTICLE 13 : Quorum.

Le président du comité technique ouvre la séance après avoir vérifié que la moitié au moins des

représentants du personnel et la moitié au moins des représentants de la collectivité est présente.
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Le quorum est donc apprécié pour chacun des collèges, pris séparément.
ll est précisé que pour la détermination du quorum, les textes réglementaires interdisent toute
possibilité de pouvoir ou de mandat.
Le quorum est donc déterminé à partir de la présence physique des membres.

Si le quorum n'est pas atteint dans l'un ou l'autre des collèges, une nouvelle convocation est adressée

dans un délai de huit jours aux membres du comité qui siègent alors valablement, sur le même ordre
du jour, quel que soit le nombre de membres présents.

Art 30- décret 85-565 du 30/05/85.

ARTICLE 14 : Déroulement de lo séonce

Les séances du comité technique ne sont pas publiques.

Aft.27- décret 85-555 du 30/05/85

En début de réunion, le président communique la liste des participants et des excusés, ll rappelle les

questions inscrites à l'ordre du jour. A la majorité des suffrages exprimés, ces questions peuvent être
examinées dans un ordre différent de celui fixé par l'ordre du jour,

Des documents complémentaires peuvent, le cas échéant, être communiqués pendant la séance.

ARTICLE 75 : Avis

Si l'avis du comité technique ne lie pas l'autorité territoriale, il est cependant obligatoire.
Art 33 - loi 84-53 du 26/0L184

L'avis du comité technique est émis à la majorité des représentants du personnel présents ayant voix

délibérative.

Conformément à l'article 26 du décret du 30 mai 1985, le conseil communautaire a pris une

délibération en date du 16 mai 2018 qui prévoit le recueil par le comité technique de l'avis du collège

des représentants de la collectivité.

Dans ce cas, l'avis du comité technique est rendu lorsqu'ont été recueillis, d'une part, l'avis du collège

des représentants du personnel et, d'autre part, l'avis du collège des représentants de la collectivité
ou de l'établissement public.

Chaque collège émet son avis à la majorité de ses membres présents ayant voix délibérative. En cas de

partage des voix au seiri d'un collège, l'avis de celui-ci est réputé avoir été donné,
Art 25- décret 85-565 du 30/05/85.

ll s'agit par conséquent de recueillir successivement l'avis de chacun des deux collèges : celui du

collège des représentants de la collectivité ou de l'établissement public, puis celui du collège des

représentants du personnel. Le procès-verbal compoftera par conséquent les résultats des deux avis

rendus.

Lorsqu'une question à l'ordre du jour, dont la mise en æuvre nécessite une délibération de la

collectivité ou de l'établissement public, recueille un avis défavorable unanime du collège des

représentants du personnel, cette question fait I'objet d'un réexamen et donne lieu à une nouvelle

consultation du comité technique dans un délai compris entre huit et trente jours. La convocation est

adressée dans un délai de huit jours aux membres du comité. Celui-ci siège alors valablement sur cette
question quel que soit le nombre de membres présents.
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ll ne peut être appelé à délibérer une nouvelle fois suivant cette même procédure.

Art 30-1- décret 85-555 du 30/05/85

Les représentants suppléants des deux collèges qui ne remplacent pas un représentant titulaire

défaillant peuvent assister aux réunions du comité technique. lls ne peuvent toutefois pas prendre

part aux débats et aux votes' 
Art 25- décret g5-565 du 30/05/g5.

Les avis émis par le comité technique sont portés par tout moyen à la connaissance des agents en

fonctions dans la collectivité ou l'établissement public.
Art 31- décret 85-565 du 30/05/85.

Les membres du comité technique doivent être informés par communication écrite du président des

suites données à leurs avis dans un délai de deux mois'

V. VOTE ETPROCESVERBAL

ARTICLE 76:

En toute matière, il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre présent ayant voix

délibérative ait été invité à prendre la parole.

Les modalités de vote doivent être définies : vote à main levée et par collège ou bien vote à bulletins

secrets sur demande d'une majorité des membres présents ayant voix délibérative.

Aucun vote par procuration n'est accepté.

Après chaque séance, un procès-verbal est établi. Le secrétaire, assisté du secrétaire adjoint, établit le

procès-verbal de la réunion.

Le procès-verbal de séance est signé par le Président, contresigné par le secrétaire et le secrétaire

adjoint et transmis aux membres du comité, dans un délai de L5 jours à compter de la date de la

séance.

L'approbation du procès-verbal de la réunion constitue le premier point de l'ordre du jour de la

séance suivante.
Aft22- décret 85-555 du 30/05/85.

VI. DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES

ARTICLE 77 : Les droits des membres

Toutes facilités doivent être données aux membres du comité technique pour exercer leurs fonctions.

En outre, communication doit leur être donnée de toutes les pièces et documents nécessaires à

l'accomplissement de leurs fonctions, au plus tard 8 jours avant la date de la séance.

Art 28- décret 85-565 du 30/05/85.

Sur simple présentation de leur convocation ou du document les informant de la réunion du comité

technique, les représentants syndicaux, titulaires et suppléants, ainsi que les experts, appelés à siéger

au sein du comité technique se voient accorder une autorisation d'absence.

La durée de l'autorisation d'absence comprend, outre les délais de route et la durée prévisible de la
réunion, un temis égal à cette durée pour permettre aux intéressés d'assurer la préparation et le
compte rendu des travaux' 

Art. 1g - décret g5-3g7 duo3/o4lg5.
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ARTICLE 18 : L'indemnisotion des membres

Les membres du comité technique ayant voix délibérative ainsi que les experts sont indemnisés de
leurs frais de déplacements, selon les barèmes applicables aux fonctionnaires, en fonction du lieu de
départ déclaré (résidence administrative ou familiale).

Art 29- décret 85-565 du 30/05/85.

Les membres du comité technique ainsi que les experts ne perçoivent aucune indemnité du fait de
leurs fonctions dans ce comité.

Art 29- décret 85-565 du 30/05/85

ARTICLE 19 : Lès obligotions des membres

Les membres du comité technique et les experts sont tenus à l'obligation de discrétion profeSsionnelle
en raison des pièces et documents dont ils ont eu connaissance.
lls ne doivent en aucun cas communiquer à des personnes extérieuies au comité technique des
éléments relatifs au contenu des dossiers ni anticiper la notification des avis.

Art 28- décret 85-565 du 30/05/85.

VII. MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

ARTICLE 20 : Modificotion

La modification du préserit règlement peut être demandée et décidée à la majorité des membres du
comité technique.

Le Président,

l
F
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